
Demande d'autorisation 
municipale pour une activité 

réalisée dans les milieux 
hydriques 

 

 

Veuillez compléter et inclure ce formulaire à votre demande de permis. 
 

Date 
 
 
 
 

Nom du demandeur Nom du représentant (le cas échéant) 
 

 
Adresse Adresse 

 

 
Ville Ville 

 

  
Code postal Code postal 

 

 
Téléphone Téléphone 

 

 
Adresse électronique Adresse électronique 

 
 
 
 

Désignation cadastrale du lot sur lequel sera réalisée l'activité ou, à défaut de désignation 
cadastrale, identification la plus précise du lieu où l'activité sera réalisée : 

 
 
 

 

Localisation de l'activité projetée : 
 

Littoral 

Rive 

Zone inondable 

Superficie affectée (m2) : 

Superficie affectée (m2) : 

Superficie affectée (m2) : 

Fournir un plan à l'échelle avec la demande incluant la délimitation des milieux hydriques sur le 
lot visé et les superficies affectées 



Description de l'activité projetée : 

Littoral 

Construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux 
conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1); 

 
Construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement; 

 
Travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système d’aqueduc, 
d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement; 

 
Construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, 
excluant les ancrages dans le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2, si le même type d'ouvrage n'est pas déjà présent sur le 
lot visé par la demande; 

 
Aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier. 

 
 
 

Rive 
 

Construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1); 

 
Construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à 
l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement; 

 
Construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement; 

 
Travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système 
d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement; 

 
Aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un chemin ou à un sentier autre 
qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier; 

 
Construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans le 
littoral; 

 
Construction d’un bâtiment résidentiel principal ainsi que celle de ses bâtiments, de ses ouvrages accessoires et des accès 
requis, aux conditions prévues par l'article 340.2 du Règlement sur l'encadrement d'activités en fonction de leur impact sur 
l'environnement; 

 
 

Zone inondable 
 

la construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1); 

 
les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système 
d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement; 

 
la construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsque qu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement; 

 
la construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions 
prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement. 



Conformité aux règlements gouvernementaux 

 
Conformité au Règlement sur les activités dans les milieux humides, hydriques et 
sensibles (RAMHHS) 

 
Conformité au Règlement sur l'encadrement d'activités en fonction de leur impact 
sur l'environnement (REAFIE) 

 
 
 

Déclaration et attestation 

Je soussigné, 
 

atteste de la conformité des activités aux conditions applicables à l'activité visée prévues au 
Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles (chapitre Q-2, r. 0.1), 
au Règlement sur l'encadrement d'activités en fonction de leur impact sur l'environnement (chapitre 
Q-2 r. 17.1) et, le cas échéant, à l'article 118. 

 

Signature Date 
 

 
 

Je soussigné, 
 

atteste que tous les renseignements et les documents fournis sont complets et exacts. 
 

Signature Date 
 

 
 
 
 
 

 


